
Règlement intérieur 
 
Pour le bon fonctionnement de l’école, il est essentiel de respecter ces horaires : 

 

Le matin : 
◦ 8h25 : J'arrête de jouer, je passe aux toilettes, je me lave les mains, je 

récupère mon cartable et je me range. 
◦ 8h30 : Je rentre en classe. 
◦ La répétition des retards pourra entraîner une sanction. 
◦ Seuls les parents des élèves de maternelle sont autorisés à accompagner leur 

enfant dans la classe. 
 
Le midi : 

◦ 11h40 : sortie des maternelles dans les classes. 
◦ 11h45 : sortie des primaires sur la cour. 
◦ Les enfants qui mangent à l’extérieur peuvent revenir à partir de 13h15. 
◦ Si je mange à la maison, je pars avec mon cahier de liaison. 
◦ Si je mange à la cantine, je passe aux toilettes et je me lave les mains. 

 
Le soir : 

◦ 16h25 : sortie des maternelles dans les classes. 
◦ 16h30 : sortie des élèves. 
◦ 16h45 : Départ des élèves prenant le car et allant à l'étude collège. 
◦ 17h05 : Début de l'étude. 

 
l Le matin, les enfants de maternelle doivent être remis à un adulte de l'école. 

l Les départs avec des personnes inhabituelles doivent être systématiquement 
signalés par écrit. 

l Les conflits entre enfants doivent être réglés  par les enseignants, non par les 
parents le lendemain ou les jours suivants sur la cour. 

l Les déplacements dans le couloir se font dans le silence, je respecte le travail des 
autres classes. 

l Les enfants n'entrent pas en classe quand la maîtresse n'y est pas. 

l Je ne me déplace pas dans les couloirs sans y voir été autorisé. 

l Dans la mesure du possible, le passage aux toilettes se fait sur le temps des 
récréations. 

l Les locaux sont laissés propres après notre passage. 



Goûters : 
l Les bonbons et les chewing-gums ne sont pas autorisés ni en classe, ni sur la cour. 

l Merci de privilégier des goûters équilibrés et légers (fruits, compote, laitage…) et 
de l’eau comme boisson (pas de jus de fruits…). 

l Les goûters sont autorisés le matin et à 16h30 pour ceux qui restent à l’étude. 
(maximum deux goûters par jour). 

 
Anniversaires :  

l Seuls les gâteaux sont autorisés si vous le souhaitez (ni boisson, ni friandises). 

l Merci de prévenir l’enseignante de votre enfant à l’avance. 

 
Santé : 

l L'apport de médicaments dans l'école est strictement interdit : aucun traitement 
ne pourra être donné aux enfants pendant la classe. 

l Il est expressément demandé de vérifier régulièrement la chevelure de votre 
enfant afin d’éviter la propagation des poux. 

 
Absence des élèves : 

l Toute absence doit être justifiée par un écrit des familles à l’avance lorsque 
celle-ci est prévue ou au retour de l’élève.  

l Pour une absence imprévue, merci d’appeler le secrétariat avant 10h. 
(02 43 81 42 50 – choix 3 sur la boite vocale). 

l Pour une absence prolongée de maladie, nous vous demandons de vous rapprocher 
de l’enseignante de la classe afin de mettre à jour les apprentissages vécus et le 
travail réalisé pendant cette absence. 

l Nous vous rappelons qu’au-delà de quatre demi-journées d’absences non justifiées, 
une déclaration pourra être faite à l’académie.  

 
Effets personnels : 

l L’école n’est pas responsable des vêtements, argent, bijoux, jeux, appareils 
dentaires, lunettes perdus ou oubliés dans la cour, vestiaires de piscine et self. 

l Pour l’ensemble des élèves, tous les vêtements (vestes, gilets, bonnets, gants, 
écharpes…) doivent être marqués au nom de l’enfant). 

l Après chaque récréation, tous les vêtements doivent être récupérés. Aucun 
vêtement ne doit rester le soir à l’école. 

(Les vêtements non repris sont distribués régulièrement à des associations) 



Sorties scolaires : 
l Je me déplace calmement en marchant sur les trottoirs, je ne cours pas. 

l La rue n’est pas un terrain de jeu !!! 

l Dans le tram, je respecte la tranquillité des passagers en restant calme et 
toujours à proximité de mon accompagnateur. 

 
Sur la cour : 

l Les jours de pluie, les jeux de ballon, balles, cordes… sont interdits ; je ne cours 
pas sous le préau. 

l Je laisse la cour propre 

l Je joue calmement sans me bagarrer.  

l Je maîtrise mes paroles et mes gestes 

l Je respecte les jeux des autres. 

l J'accepte les règles définies au début du jeu. 

l Je suis attentif aux autres. 

l J'arrête le jeu au 1er coup de sonnerie, je me range en silence au 2nd. 

l Il est interdit de : 
◦ marcher, sauter ou s’asseoir sur le muret 
◦ de marcher sur la pelouse (y compris après la sortie) 

 
Jeux : 

l Les jeux et les cartes sont interdits en maternelle. 

l Pour les primaires, si j'apporte des petits jeux de la maison, j'en suis responsable. 
Je ne donne pas mes jouets hors présence des parents. 

l Les échanges ou dons de cartes sont interdits. 

l Je joue aux cartes ou aux billes avec des enfants de mon niveau sinon je joue pour 
de « faux ». 

l Il est interdit d’apporter à l’école du maquillage ou des bijoux pour jouer. 

 
Ballon : 

l Je joue au ballon sur un sol sec. 

l Je joue au foot avec un ballon en mousse. 

l Les buts doivent être utilisés à bon escient. 

l Je respecte le planning de jeux. 



Dans les toilettes : 
l Je respecte l'intimité des autres.  
l Je n'utilise pas les toilettes pour jouer. 

l Je n'oublie pas de tirer la chasse d'eau, aucun papier ne doit rester par terre. 

l Je préviens quand je vais aux toilettes. 


